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À CLASSER SOUS

CONTRAT DE TRAVAIL  

durant lesquelles l’employeur peut habi-
tuellement contacter le salarié en télétravail ;
– les modalités d’accès des travailleurs handi-
capés, des salariées enceintes et des salariés 
aidants d’un enfant, d’un parent ou d’un 
proche, à une organisation en télétravail.
Il s’agit là d’un contenu minimal que la 
négociation d’entreprise peut largement 
enrichir, afin non seulement de respecter les 
obligations conventionnelles imposées par 
les ANI du 19 juillet 2005 et du 26 novembre 
2020 relatifs au télétravail, mais également 
de régler de nombreuses problématiques 
pratiques liées au télétravail :
– nombre de jours télétravaillés ;
– obligation de présence sur site ;
– modalités de planification du télétravail ;
– lieu de télétravail ;
– organisation d’une période d’adaptation ;
– respect du droit à la déconnexion ;
– actions de formation et de sensibilisa-
tion à l’attention des salariés et de leurs 
managers ;
– prévention de l’isolement du télétravail ;
– sécurisation de l’environnement de travail ;
– fourniture d’équipements ;
– prise en charge des frais professionnels, etc.

2 Définition des 
modalités de télétravail

TÉLÉTRAVAIL RÉGULIER

> Volume de jours télétravaillés

Le volume de jours télétravaillés peut être 
appréhendé à différentes échelles.

Référence hebdomadaire
De nombreux accords s’appuient sur une 
référence hebdomadaire. Chez Coca-Cola, 
par exemple, les salariés ont en principe 
droit à deux jours de télétravail par semaine, 
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Le thème du télétravail est loin d’être 
figé. S’adaptant à la société et aux 
évolutions des modes de vie suite à 

la crise sanitaire, il se confronte désormais 
à certaines limites, révélant une fragilisation 
des interactions et du lien social au sein des 
entreprises qui peut affecter créativité et 
cohésion d’équipe, voire favoriser l’isole-
ment et les risques psychosociaux. Les par-
tenaires sociaux revoient donc leur copie et 
adaptent à nouveau les dispositifs en place. 
Ils revoient les volumes de jours télétravail-
lés en renforçant les obligations de pré-
sence sur site. Le défi est loin de relever de 
l’évidence, alors que le télétravail s’est ancré 
dans les habitudes professionnelles et per-
sonnelles. Ce dossier présente la manière 
dont les partenaires sociaux abordent les 
différents thèmes à traiter au travers de 
l’analyse de 20 accords récents.

1 Encadrement  
législatif et conventionnel 
du télétravail
Le télétravail peut être mis en place par 
la négociation d’un accord collectif ou, à 
défaut, par une charte élaborée après avis 
du comité social et économique (CSE). En 
l’absence d’accord ou de charte, un accord 
individuel entre l’employeur et le salarié 
peut le formaliser (C. trav., art. L. 1222-9).
Le législateur a défini le contenu obliga-
toire de l’accord de mise en place du télé-
travail qui doit préciser :
– les conditions de passage en télétravail ;
– celles de retour à une exécution du 
contrat de travail sans télétravail ;
– les modalités d’acceptation par le salarié des 
conditions de mise en œuvre du télétravail ;
– les modalités de contrôle du temps de tra-
vail ou de régulation de la charge de travail ;
– la détermination des plages horaires 

Négocier sur le télétravail

Pour pouvoir consulter l’intégralité du document, vous devez remplir le bulletin 
d’adhésion au syndicat en cliquant sur ce bouton.
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